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(54) ENSEMBLE MODULAIRE DESTINE A FORMER UNE CLOTURE

(57) Ensemble modulaire formant clôture de sépa-
ration, comprenant :
- Au moins deux montants ou poteaux d’extrémité, des-
tinés à être posés sur ou ancrés dans le sol sensiblement
verticalement, les poteaux délimitant entre eux un pan ;
- Au moins deux éléments plans ;
Au moins une traverse longiligne supérieure et au moins
une traverse longiligne inférieure, les traverses étant
transversales aux poteaux ;
- Des moyens de solidarisation étant prévus entre d’une

part les éléments plans et d’autre part soit les poteaux
verticaux, soit les traverses inférieure et/ou supérieure ;
caractérisé en ce qu’il comporte au moins une traverse
longiligne intermédiaire, de direction générale au moins
sensiblement parallèle aux traverses supérieure et infé-
rieure, et de longueur inférieure à ces dernières, et des-
tinée à séparer au moins deux éléments plans situés sur
une zone partielle verticale du même pan, entre les tra-
verses respectivement supérieure et inférieure.
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Description

[0001] La présente invention concerne un ensemble
modulaire destiné à former un élément plan, vertical, du
type clôture ou barrière, par exemple pour délimiter sé-
parer deux zones ou surfaces de terrain, telles que des
jardins ou similaires, ou séparer une voie de circulation
d’une zone d’habitation.
[0002] On entend par un tel ensemble modulaire, un
ensemble d’éléments préfabriqués destinés à être as-
semblés sur place pour constituer une clôture.
[0003] On connaît déjà de multiples formes de réalisa-
tion de tels ensembles modulaires qui présentent l’avan-
tage, dans leur principe, de disposer d’éléments préfa-
briqués individuels, susceptibles d’être transportés et as-
semblés sur place facilement.
[0004] Ces ensembles connus modulaires comportent
généralement d’une part des poteaux verticaux, et
d’autre part des éléments plans, sous forme de panneaux
rectangulaires ou carrés, ou longiformes associés aux
poteaux verticaux, directement ou par l’intermédiaire de
traverses horizontales.
[0005] Pour répondre aux besoins et aux exigences
du fabricant et/ou de l’installateur professionnel, les en-
sembles modulaires de clôture doivent répondre à plu-
sieurs conditions, à savoir être :

- faciles à fabriquer et donc de moindre coût ;
- de dimensions et de poids permettant leur transport

ou leur manipulation par une ou deux personnes
maximum ;

- faciles à assembler et à monter.

[0006] Par ailleurs, l’utilisateur/trice final(e), générale-
ment le propriétaire ou l’occupant de l’un des terrains à
la limite duquel est destinée à être installée la clôture,
souhaite que cette dernière présente un côté esthétique
ou ornemental, agréable à l’oeil, afin au moins d’atténuer
l’impression ou la sensation d’enfermement que pourrait
créer une clôture monobloc et uniforme.
[0007] Or, ces contraintes sont contradictoires. En ef-
fet, la facilité et l’économie de fabrication, et la facilité de
montage conduisent à rendre le plus standard possible
les différents éléments, notamment pour ce qui est des
dimensions et des matériaux. À ce jour, les panneaux
associés aux poteaux verticaux de telles clôtures, sont
constitués généralement soit de panneaux en béton, de
lattes en bois ou d’éléments grillagés de dimensions
standards.
[0008] Il en résulte que l’utilisateur final n’a que peu de
choix et doit accepter de sacrifier le côté esthétique ou
ornemental de la clôture.
[0009] Ceci est d’autant plus vrai que les clôtures sont
par définition destinées à séparer deux terrains limitro-
phes, et chaque propriétaire souhaite que le côté visible
de la clôture, depuis son propre terrain, présente un cer-
tain caractère esthétique.
[0010] La présente invention vise à remédier à ces in-

convénients, et à concilier ces exigences, et propose un
ensemble modulaire destiné à former une clôture, à partir
de poteaux verticaux, de traverse horizontale, et élé-
ments constitutifs plans, qui soit facile à monter à assem-
bler sur place et procurant un effet esthétique agréable
à l’oeil, tout en étant économique à fabriquer et aisément
transportables. Ceci permet d’enlever et ajouter des élé-
ments plans, pour modifier l’aspect de la clôture ou
l’adapter, selon les besoins ou envies de l’utilisateur.
[0011] A cette fin, selon l’invention, l’ensemble modu-
laire destiné à former une clôture de séparation plane
entre deux zones ou surfaces de terrain, comprenant :

- au moins deux montants ou poteaux dits d’extrémité,
destinés à être posés sur ou ancrés dans le sol sen-
siblement verticalement, les poteaux délimitant en-
tre eux un pan ;

- au moins un élément plan ;
- au moins une traverse longiligne supérieure et au

moins une traverse longiligne inférieure (proche du
sol), les traverses étant destinées à être disposées
transversalement aux poteaux ;

- des moyens de solidarisation étant prévus entre
d’une part ledit élément plan et d’autre part soit les
poteaux verticaux, soit les traverses inférieure et/ou
supérieure ;

est caractérisé en ce qu’il comporte au moins une tra-
verse longiligne intermédiaire, de direction générale au
moins sensiblement parallèle aux traverses supérieure
et inférieure, et de longueur inférieure à ces dernières,
et destinée à séparer au moins deux éléments plans si-
tués sur une zone partielle verticale du pan, entre les
traverses respectivement supérieure et inférieure.
[0012] L’ensemble modulaire comporte au moins un
pan de clôture, ledit pan comportant au moins deux élé-
ments plans.
[0013] Les éléments plans, les traverses et les poteaux
sont associés de manière amovible ou désolidarisable.
[0014] Selon une caractéristique, au moins deux élé-
ments plans séparés par la traverse intermédiaire sont
différents, dans leur forme et/ou leur dimension et/ou
dans leur matériau.
[0015] Ainsi, l’utilisateur adapte à son goût la configu-
ration d’un ensemble modulaire (équivalent d’un pan-
neau de l’art antérieur). Avec une ou plusieurs traverses
intermédiaires, l’utilisateur peut sur place monter aisé-
ment et rapidement plusieurs éléments plans qu’il asso-
ciera selon ses choix pour constituer un ensemble mo-
dulaire personnalisé.
[0016] Avantageusement, l’ensemble comporte deux,
trois, ou plus, traverses intermédiaires.
[0017] Selon une forme préférée, les traverses inter-
médiaires sont de longueurs différentes les unes des
autres.
[0018] Selon une forme de réalisation avantageuse,
l’ensemble comporte au moins un montant vertical inter-
médiaire susceptible d’être associé, à ses extrémités,
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aux traverses supérieure et/ou inférieure et/ou intermé-
diaire(s).
[0019] Afin de minimiser les coûts, les poteaux verti-
caux, les traverses inférieures, supérieures et intermé-
diaires sont identiques à l’exception de leur longueur.
[0020] Les poteaux, les montants intermédiaires et les
traverses sont en profilés métalliques, par exemple en
acier ou en aluminium extrudé.
[0021] L’ensemble de l’invention comporte avantageu-
sement des glissières verticales intermédiaires qui sont
associées entre les traverses supérieure et/ou inférieure
et/ou les traverses intermédiaires.
[0022] Afin de permettre d’associer facilement et de
manière fiable les éléments plans aux poteaux et aux
traverses et éventuellement glissières), les poteaux et
traverses et même les glissières présentent une section
transversale en forme générale de H, définissant deux
rainures opposées ouvertes, et dans lesquelles sont ap-
tes à être insérés les bords des éléments plans.
[0023] On entend dans la suite de la description par
section « transversale », la section de l’élément perpen-
diculaire à l’axe longitudinal de l’élément.
[0024] Selon l’invention, les poteaux d’extrémité pré-
sentent une section transversale en forme générale de
U, définissant une rainure dans laquelle sont aptes à être
insérés les bords des éléments plans.
[0025] De préférence, l’épaisseur des éléments plans,
au moins sur leur périphérie, est très légèrement infé-
rieure à la largeur, dans le sens transversal, à la largeur
de la rainure correspondante des poteaux d’extrémité,
des glissières intermédiaires, et des traverses supérieu-
re, inférieure, et intermédiaire(s).
[0026] Ceci permet de maintenir par frottement les élé-
ments plans par rapport aux poteaux et traverses, et aux
glissières verticales.
[0027] Selon une variante, les rainures sont de largeur
telle qu’elles puissent accueillir deux éléments plans pla-
cés l’un contre l’autre, en particulier placés l’un contre
l’autre dans deux plans parallèles en regard. Les élé-
ments plans ainsi disposés ont chacun une épaisseur
adaptée, pour faire en sorte que les deux éléments plans
jumelés présentent une épaisseur globale équivalente
aux autres éléments plans simples. Ceci permet de réa-
liser une clôture présentant des panneaux différents sur
chacune des faces de cette dernière, afin d’augmenter
les possibilités esthétiques et décoratives.
[0028] Les moyens de solidarisation des traverses aux
poteaux sont du type amovible et comportent une lan-
guette ou patte faisant saillie à chaque extrémité des
traverses, et apte à coopérer chacun avec une lumière
prévue dans les poteaux et les glissières intermédiaires.
[0029] L’association amovible des montants verticaux
aux traverses (inférieure, supérieure, intermédiaire) réa-
lisée par une patte prévue à l’extrémité des montants
verticaux, apte à pénétrer au travers d’une lumière pré-
vue sur les traverses (supérieure, inférieure et intermé-
diaire).
[0030] La lumière est en forme de fente, transversale

à l’axe longitudinal de la traverse.
[0031] Les traverses comportent plusieurs fentes, pa-
rallèles, et de préférence régulièrement espacées.
[0032] Les éléments plans sont constitués par
exemple :

- de panneaux en béton, en bois, en verre, en matériau
plastique ;

- de grillages ou similaires ;
- d’éléments longilignes, c’est-à-dire présentant une

dimension très sensiblement supérieure à l’autre di-
mension.

[0033] Les éléments plans sont en matériau tel que
béton, bois, verre, matériau plastique, ou de toute com-
binaison de ces derniers.
[0034] Les éléments plans ont des formes par exemple
en carré, rectangle, trapèze, losange, polygone, cercle,
ovale, etc.
[0035] Les éléments plans destinés à être associés
aux poteaux verticaux, présentent une partie rectiligne
sur une partie de leur périphérie.
[0036] À titre d’exemple, les poteaux d’extrémité pré-
sentent une longueur comprise entre 1,5 m et 2,20 m, et
de préférence de l’ordre de 1,80 m, et il en est de même
des traverses inférieure et supérieure. Les traverses in-
termédiaires et des glissières intermédiaires ont une lon-
gueur comprise entre 0,20 m et 2,20 m.
[0037] La présente invention est maintenant décrite à
l’aide d’exemples uniquement illustratifs et nullement li-
mitatifs de la portée de l’invention, et à partir des illustra-
tions ci-jointes, dans lesquelles :

La figure 1 montre une vue de face d’un exemple de
réalisation d’une clôture avec deux poteaux, des tra-
verses inférieure et supérieure, des traverses inter-
médiaires et des glissières verticales et divers élé-
ments plans ;

La figure 2 est une vue en perspective éclatée, de
détail à plus grande échelle, montrant partiellement
une clôture similaire à celle de la figure 1 ;

La figure 3 montre une vue en coupe transversale
d’un poteau et partiellement d’une traverse
intermédiaire ;

Les figures 4A, 4B et 4C montrent des vues respec-
tivement de face, de côté, et de dessus d’un poteau
d’extrémité ;

Les figures 5A, 5B et 5C montrent des vues respec-
tivement de face, de côté, et de dessus d’une tra-
verse supérieure ;

Les figures 6A, 6B et 6C montrent des vues respec-
tivement de face, de côté, et de dessus d’une tra-
verse inférieure ;
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Les figures 7A, 7B et 7C montrent des vues respec-
tivement de face, de côté, et de dessus d’une glis-
sière verticale intermédiaire ;

Les figures 8A, 8B et 8C montrent des vues respec-
tivement de face, de côté, et de dessus d’une tra-
verse intermédiaire ;

Les figures 9A, 9B et 9C montrent des vues respec-
tivement de côté, de face et de dessus d’un élément
plan sous forme d’une grillage.

[0038] Dans la suite de la description, les termes
« hauteur », « largeur », « profondeur », les qualificatifs
« horizontal », « vertical », « haut » et « bas » d’un élé-
ment sont utilisés dans le cadre d’une installation nor-
male des éléments destinés à former une clôture plane
verticale et/ou perpendiculaire au sol. Les termes
« supérieur » et « inférieur » qualifient un élément res-
pectivement éloigné du sol et proche du sol en position
d’utilisation de l’installation.
[0039] Il est maintenant fait référence à la figure 1 mon-
trant de face un exemple de réalisation d’une clôture se-
lon l’invention, installée sur et dans le sol S, pour séparer
deux zones de terrain.
[0040] La clôture de la figure 1 comprend à titre
d’exemple deux pans de clôture.

- La clôture de la figure 1 comprend un premier poteau
vertical d’extrémité 1 ;

- un second poteau vertical d’extrémité 2 ;
- un montant intermédiaire vertical 3.

[0041] Le montant intermédiaire 3 définit, entre les pre-
mier et second poteaux 1 et 2, respectivement un premier
pan vertical et un second pan vertical de clôture, les deux
pans étant coplanaires.
[0042] La clôture comporte en outre :

A) dans le premier pan :

- une première traverse inférieure 4 et une pre-
mière traverse supérieure 5, parallèles l’une à
l’autre ;

- une première 6 et seconde 7 traverses intermé-
diaires, reliant le premier poteau d’extrémité 1
et le montant intermédiaire 3 ;

- une glissière verticale intermédiaire 8 entre la
traverse inférieure 4 et la première traverse in-
termédiaire 6 ;

B) dans le second pan

- une seconde traverse inférieure 9 et une secon-
de traverse supérieure 10 ;

- une première 11 et une seconde 12 glissières
verticales intermédiaires, reliant les secondes
traverses inférieure 9 et supérieure 10 ; les glis-

sières verticales sont parallèles l’une à l’autre ;
- une troisième 13 et une quatrième 14 traverses

intermédiaires, reliant le montant intermédiaire
3 et la première glissière verticale 11 ;

- une cinquième traverse intermédiaire 15, reliant
le montant intermédiaire 3 et la seconde glissiè-
re verticale 12.

[0043] Les traverses sont perpendiculaires aux po-
teaux 1 et 2 et au montant intermédiaire 3, et sont paral-
lèles au sol S.
[0044] Les parties d’extrémité respectivement 1A, 2A
et 3A des premier et second poteaux 1 et 2 et du montant
intermédiaire 3 sont enfouis dans une embase de béton,
respectivement 1 B, 2B et 3B, enterrée et affleurant le
sol S.
[0045] La clôture comporte en outre, selon l’exemple
montré, les éléments plans divers suivants :

- Dans le premier pan (entre le premier poteau d’ex-
trémité 1 et le montant intermédiaire 3) :

o Entre la première traverse inférieure 4 et la
première traverse intermédiaire 6 :

1 deux éléments plans 16 et 17, sous forme
de plaques carrées en béton ;
1 des éléments plans longilignes 18, sous
forme de six lattes de bois parallèles aux
traverses ;

o Entre les première 6 et seconde 7 traverses
intermédiaires :

une série de neuf plaques carrées en béton
19 à 27 alignées les unes à côté des autres,
et dont un côté est environ trois fois plus
petit que le côté des plaques béton1 6 et 17 ;

o Entre la seconde traverse intermédiaire 7 et
la traverse supérieure 5 : trois éléments plans,
sous forme de plaques carrées 28, 29, 30, en
béton ;
o Au-dessus de la première traverse supérieure
5 : trois éléments longilignes, sous forme de la-
mes ou lattes de bois, 31, 32 et 33, coplanaires
et parallèles aux traverses.

- Dans le second pan (entre le second poteau d’ex-
trémité 2 et le montant intermédiaire 3) :

o Entre le montant intermédiaire 3 et la première
glissière verticale 11, de bas en haut :

1 Une plaque carrée 34 en béton, de di-
mensions égales aux plaques béton car-
rées 16, 17, 28, 29, 30 ;
1 Trois plaques carrées 35, 36 et 37 en
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béton identiques aux plaques 19 à 27 du
premier pan ;
1 Une plaque carrée 38 en béton identique
à la plaque carrée 34 en béton ;

o Entre les deux glissières verticales 11 et 12 :
un panneau grillagé 39, rectangulaire, montré
plus en détail sur les figures 9A, 9B et 9C ; le
grillage est représenté associé à un une plante
ou arbuste 39’ ;
o Entre la seconde glissière verticale 12 et po-
teau d’extrémité 2 :

1 Deux plaques carrées en béton 40 et 41
l’une au-dessus de l’autre, identiques en di-
mensions aux plaques 34 et 38, mais pou-
vant avoir des teintes ou nuances structu-
relles différentes ;
1 Trois plaques carrées 42, 43 et 44 en
béton, identiques aux plaques 19 à 27 du
premier pan, disposées alignées dans une
direction parallèle au sol ;

o Au-dessus de la seconde traverse supérieure
10 : trois éléments longilignes, sous forme de
lames ou lattes de bois 45, 46 et 47, disposées
les unes au-dessus des autres, coplanaires et
parallèles aux traverses.

[0046] Les poteaux, le montant intermédiaire et les tra-
verses sont réalisés sous la forme de profilés métalli-
ques, en acier ou en aluminium extrudé.
[0047] On note que dans la forme de réalisation mon-
trée, les traverses supérieures 5 et 10 ne sont pas dis-
posées au sommet de la clôture. De même, les glissières
11 et 12 peuvent, en variante, présenter une longueur
(hauteur) inférieure à la distance séparant les traverses
inférieure et supérieure.
[0048] La figure 2 montre une vue éclatée en perspec-
tive, une partie d’une clôture similaire à celle de la figure
1, où les composants similaires à ceux de la figure 1
portent les mêmes références.
[0049] Le montant intermédiaire 3, les traverses inter-
médiaires 6, 7, 13, 14 et 15, et les glissières verticales
8, 11 et 12, sont constitués chacun d’un profilé à section
transversale en forme de H. Les poteaux et les traverses
inférieure et supérieure sont constitué(e)s chacun(e)
d’un profilé à section en forme de U (figures 4C et 6C).
[0050] La figure 3 montre en coupe transversale un
montant intermédiaire 3 associé à une traverse intermé-
diaire 6.
[0051] Chaque profilé en H, en l’occurrence le montant
intermédiaire 3, comporte ainsi deux longerons plats la-
téraux 300 et 301, parallèles et séparés par un longeron
plat central 302 perpendiculaire aux longerons latéraux,
définissant ainsi deux rainures 303 et 304 dos à dos.
[0052] Chaque rainure du montant intermédiaire 3 est
apte à accueillir l’extrémité correspondante des traver-

ses, et/ou le bord ou l’extrémité correspondant des élé-
ments plans.
[0053] Chaque extrémité des traverses supérieure, in-
termédiaire et inférieure est munie d’une patte ou lan-
guette, comme celle référencée 6A pour la traverse in-
termédiaire 6 et référencée 4A pour la traverse inférieure
4. Les languettes 6A portent par frottement contre les
parois intérieures du U des poteaux et des montants ver-
ticaux.
[0054] Les extrémités des traverses 4, 5, 6, 7, 9, 13,
14 et 15 présentent un rétrécissement en largeur, dans
le sens transversal, sur une longueur (dans le sens lon-
gitudinal) au moins égale à la profondeur de la rainure
correspondante 302, 304 du montant intermédiaire.
[0055] Il en est de même des bords des éléments plans
associés aux traverses et aux glissières verticales inter-
médiaires.
[0056] En référence aux figures 4A, 4B et 4C, le poteau
extérieur d’extrémité 1 (ou 2) est formé d’un profilé en U.
[0057] Il comporte une platine 48 fixée (par soudage)
à la base du profilé, et débordant sur le pourtour de ce
dernier. La platine 48 est pourvue de deux trous pour le
passage de tiges filetées destinées à être emprisonnée
dans l’embase 1B de béton dans le sol (figure 1). Sur
l’extrémité de la tige filetée (non représentée) dépassant
de la platine, est vissé un écrou.
[0058] En référence aux figures 5A, 5B, 5C, 6A, 6B et
6C, les traverses sont munies d’une part d’une patte 5A,
5B à leur extrémité, et d’autre part de lumières en forme
de fentes (référencées 5C1, 5C2 et 5C3 sur la figure 5B),
transversales à l’axe longitudinal de la traverse, et régu-
lièrement espacées.
[0059] Ces fentes sont destinées à accueillir chacune
une patte prévue à l’extrémité des glissières verticales
intermédiaires (telle que celle référencée 8 sur la figure
1).
[0060] Le montant intermédiaire 3 (figures 7A, 7B
et7C) est pourvu d’une platine similaire 49 (avec quatre
trous).
[0061] L’élément plan sous forme d’un panneau grilla-
gé est représenté aux figures 9A, 9B et 9C. Dans l’exem-
ple montré, le panneau est réalisé à partir d’un fil métal-
lique de 3 mm de diamètre ; il mesure 1200 x 600 mm,
et a une épaisseur de 3 mm.
[0062] A titre d’exemples dimensionnels nullement li-
mitatifs, quelques dimensions sont les suivantes :

- hauteur d’un poteau d’extrémité : 1825 mm ;
- longueur d’une traverse inférieure (ou supérieure) :

1750 mm ;
- longueur d’une traverse intermédiaire « courte » :

530 mm ;
- plaques béton carrée : côté de 600 mm pour les

grandes plaques et côté de 200 mm pour les plus
petites plaques ;

- hauteur (largeur) des lattes de bois (référence 18
sur la figure 1) : 150 mm ;

- hauteur (largeur) des lattes de bois (référence 18
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sur la figure 1) : 150 mm.

[0063] On comprend que l’ensemble de l’invention per-
met de multiples variations d’éléments plans, quant à
leurs types, dispositions, tailles, matériaux, formes, etc.

Revendications

1. Ensemble modulaire destiné à former une clôture de
séparation plane entre deux zones ou surfaces de
terrain, comprenant :

- Au moins deux montants ou poteaux dits d’ex-
trémité, destinés à être posés sur ou ancrés
dans le sol sensiblement verticalement, les po-
teaux délimitant entre eux un pan ;
- Au moins deux éléments plans ;
- Au moins une traverse longiligne supérieure
et au moins une traverse longiligne inférieure
(proche du sol), les traverses étant destinées à
être disposées transversalement aux poteaux ;
- Des moyens de solidarisation étant prévus en-
tre d’une part les éléments plans et d’autre part
soit les poteaux verticaux, soit les traverses in-
férieure et/ou supérieure ;

caractérisé en ce qu’il comporte au moins une tra-
verse longiligne intermédiaire, de direction générale
au moins sensiblement parallèle aux traverses su-
périeure et inférieure, et de longueur inférieure à ces
dernières, et destinée à séparer au moins deux élé-
ments plans situés sur une zone partielle verticale
du pan, entre les traverses respectivement supérieu-
re et inférieure.

2. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comporte deux, trois, ou plus, traverses in-
termédiaires.

3. Ensemble selon l’une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que les traverses intermédiaires
sont de longueurs différentes les unes des autres.

4. Ensemble selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte au moins un montant
vertical intermédiaire susceptible d’être associé, à
ses extrémités, aux traverses supérieure et/ou infé-
rieure et/ou intermédiaire, de préférence l’ensemble
comportant également des glissières verticales in-
termédiaires qui sont associées entre les traverses
supérieure et/ou inférieure et/ou les traverses inter-
médiaires.

5. Ensemble selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que les poteaux et les traverses
sont en profilés métalliques, par exemple en acier
ou en aluminium extrudé.

6. Ensemble selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que les poteaux et les traverses
présentent une section transversale en forme géné-
rale de H, définissant deux rainures opposées ouver-
tes, et dans lesquelles sont aptes à être insérés les
bords des éléments plans.

7. Ensemble selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce que les poteaux d’extrémité présen-
tent une section transversale en forme générale de
U, définissant une rainure dans laquelle sont aptes
à être insérés les bords des éléments plans.

8. Ensemble selon l’une des revendications 6 ou 7, ca-
ractérisé en ce que l’épaisseur des éléments plans,
au moins sur leur périphérie, est très légèrement in-
férieure à la largeur, dans le sens transversal, à la
largeur de la rainure correspondante des poteaux
d’extrémité et des traverses supérieure, inférieure,
et intermédiaire.

9. Ensemble selon l’une des revendications 6 ou 7, ca-
ractérisé en ce que les rainures sont de largeur telle
qu’elles puissent accueillir deux éléments plans pla-
cés l’un contre l’autre.

10. Ensemble selon l’une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisé en ce que les éléments plans sont
constitués :

- de panneaux en béton, et/ou en bois, et/ou en
verre, et/ou en matériau plastique ;
- de grillages ou similaires ;
- d’éléments longilignes, c’est-à-dire présentant
une dimension très sensiblement supérieure à
l’autre dimension.
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